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L'essentiel 

Résumé  

 

La PAC 2014-2020 est née. Si elle ne révolutionne pas le système d'attribution des aides publiques agricoles, elle propose 

quelques innovations. La montée en puissance de la question climatique en est une. Au moins en apparence... Assiste-t-on à un 

climate washing des règlements sur les aides publiques agricoles, ou peut-on percevoir un véritable remodelage des orientations 

de la PAC au bénéfice de la diminution des émissions de GES ? Pour le savoir, il a fallu disséquer les règlements 1305, 1306 et 

1307 de 2013, ce qui a aussi donné l'occasion de réfléchir, au-delà de la seule question climatique, à la nature juridique des 

dispositifs proposés par l'UE pour distribuer ses aides aux exploitants agricoles et forestiers. 

 

Summary  

 

The 2014-2020 CAP is born. Though it does not revolutionise the public agricultural subsidiary awarding system, it offers a few 

innovations. The growing presence of the weather issue is one innovation, apparently at least. Are we witnessing a climate 

washing of public agricultural subsidiary settlements, or is there a true remodelling of the CAP's strategies for the benefit of 

greenhouse effect gas emissions ? To determine that, 2013 regulations 1305, 1306 and 1307 had to be reviewed which was also an 

opportunity to think, beyond the only issue of the weather, about the legal nature of the systems offered by the EU to distribute its 

subsidies to farm and forest operators. 

 

 

Introduction 

La nouvelle Politique agricole commune (PAC) est finalement née. Après un marathon de trois ans, depuis la 

communication de la Commission européenne « La PAC à l'horizon 2020 » (2), la Commission, le Parlement et le 

Conseil se sont finalement mis d'accord le 24 septembre 2013 sur les cinq propositions de règlement encore en 

débat (3) (procédure de codécision (4)). Les règlements ont finalement été adoptés en décembre 2013 (5). 

 

Sur les cinq règlements, trois d'entre eux proposent un nouveau cadre juridique pour l'attribution des aides publiques 

agricoles - le « règlement horizontal » (RH), le règlement « paiements directs » (RPD), et le règlement « 

développement rural » (RDR) -, complétés par des actes délégués de la Commission (6). Nulle révolution de système 

n'est à l'ordre du jour. La réforme des aides s'inscrit dans le fil des évolutions antérieures, Mac Sharry (1992), Agenda 

2000, Mid Term Review (2003) et Health Check (2008) (7). Les deux piliers sont maintenus (8) et les principes 

fondamentaux confortés : le découplage (les aides directes ne doivent pas être liées au volume ni au type de 



production) (9), la conditionnalité (les aides ne seront accordées que sous réserve du respect d'exigences de base), la 

modulation (une partie de l'argent du premier pilier est transférée au second pilier) et la stabilité des dépenses 

agricoles. 

 

Dans ces trois textes, la montée en puissance de la question climatique apparaît comme une innovation majeure. Elle 

répond au souhait de mobiliser les agriculteurs en faveur de la protection de l'environnement en général (10) et, plus 

particulièrement ces dernières années, pour « lutter contre le changement climatique » (11). En effet, si l'agriculture 

peut contribuer à limiter les émissions de gaz à effet de serre (GES) en raison des puits de carbone qu'elle contient et 

crée, elle reste fortement émettrice : par exemple, en France, 21 % de l'ensemble des GES seraient d'origine 

agricole (12). Cette situation place l'agriculture française au deuxième rang des secteurs émetteurs après le transport, 

ce qui en fait une cible privilégiée pour les politiques de lutte contre les émissions de GES (13). En Europe, les 

chiffres sont un peu moins impressionnants, même s'ils restent importants : en 2007, l'agriculture générait environ 9,2 

% des GES de l'Union européenne (UE) et la tendance serait à la décroissance (14). Dans le monde en revanche, il 

semble que la part de GES agricole représente 13,5 % des émissions mondiales ; pour autant, ce chiffre peut cacher 

une responsabilité plus grande de l'agriculture pour certains types de GES : ainsi, « l'agriculture est responsable de plus 

de 70 % des émissions mondiales de protoxyde d'azote (environ 3,2 GteqCO2 par an) et de 50 % des émissions de 

méthane (environ 3 GteqCO2 par an) » (15). 

 

Dans ce contexte local et global, préoccupant vu l'impact du changement climatique sur notre planète et nos 

vies (16), le « législateur » communautaire se devait de profiter de la réforme de la PAC pour réorienter son système 

d'aides afin de rendre les activités agricoles plus « climatiquement compatibles » ; et il l'a fait conformément à son 

objectif d'intégration des enjeux environnementaux dans les différentes politiques européennes. 

 

Il ne s'agit pas tout à fait d'une politique nouvelle ; elle était déjà annoncée par la PAC précédente (I). Toutefois, il 

s'agit d'une orientation désormais explicite, mise en oeuvre par une batterie de dispositifs d'aide relevant de logiques 

d'action différentes et incombant à des personnes différentes : l'État est en charge de l'accompagnement et du contrôle 

(II) ; les exploitants agricoles doivent se soumettre à des obligations renforcées et/ou s'inscrire dans une dynamique 

volontaire (III). 

 

L'analyse critique de ces différentes logiques et outils de mobilisation, observés au regard des seuls règlements 

principaux (RH, RDP, RDR), devrait permettre de vérifier si nous assistons à un remodelage complet des orientations 

de la PAC au bénéfice de la diminution des émissions de GES ou si la lutte contre les GES d'origine agricole n'apparaît 

que comme l'une des finalités de la PAC parmi d'autres. Or, l'efficacité juridique et pratique peut varier en fonction de 

la réponse à cette interrogation centrale... 

 

Plus largement, ce sera aussi l'occasion de réfléchir, au-delà de la seule question climatique, à la nature juridique des 

dispositifs proposés par l'UE pour distribuer ses aides aux exploitants agricoles et forestiers. 

 

I. - La PAC mobilisée pour le climat 

Le climat en scène 

 

Dans le droit dérivé européen concernant la PAC, la question climatique était jusqu'alors marginale ou anecdotique. 

Nulle trace du changement climatique dans le règlement financier de la PAC de 2005 (17) ; rien non plus dans le 

règlement CE n° 73/2009 relatif aux paiements directs, la notion climatique n'intervenant qu'en termes d'aléa ou de 

catastrophe naturelle ou par renvoi à la politique de développement rural pour justifier le processus de 

modulation (18). Même les dispositions sur la conditionnalité des aides ne font aucune référence au changement 

climatique (19). En outre, si le règlement CE n° 1698/2005 relatif au développement rural intégrait dès l'origine la 



nécessité de considérer le changement climatique, il ne s'agissait pas d'un objectif spécifique de la PAC (20) et cette 

considération n'avait pas de traduction en termes de dispositif d'aide (21). 

 

Toutefois, le règlement CE n° 1698/2005 a été modifié le 31 janvier 2009, évolution justifiée par le fait qu'il « est 

ressorti de l'évaluation de la mise en oeuvre de la réforme de la PAC de 2003 que le changement climatique » constitue 

un des « nouveaux défis vitaux pour l'agriculture européenne » et que, en « tant que partie au Protocole de Kyoto, la 

Communauté a été appelée à appliquer et/ou élaborer plus avant des politiques et des mesures, en fonction des 

situations nationales, telles que la promotion de formes d'agriculture durables tenant compte des considérations 

relatives aux changements climatiques » (22). Suivant ces motifs, a donc été insérée une disposition qui a imposé aux 

États membres de prévoir « d'ici au 31 décembre 2009, dans leurs programmes de développement rural, en fonction de 

leurs besoins spécifiques, des types d'opérations ciblés sur [...] le changement climatique » (23). Pour la France, ces 

éléments ont été déclinés dans le programme de développement rural hexagonal (PDRH) (24). Le second pilier de la 

PAC a ainsi initié la PAC au changement climatique. 

 

Ce premier essai climatique de la politique agricole est transformé avec la réforme de 2014. La communication de la 

Commission « La PAC à l'horizon 2020 » l'avait annoncé : parmi les trois principaux objectifs de la future PAC, on 

trouve « la gestion durable des ressources naturelles et des mesures en faveur du climat » (25). Ces « mesures en 

faveur du climat » doivent permettre non seulement à l'agriculture de s'adapter, mais aussi de participer à la lutte contre 

le changement climatique, ce qui suppose une « contribution positive par une réduction des émissions de GES, des 

mesures relatives à l'efficacité de la production, y compris l'amélioration de l'efficacité énergétique, la production de 

biomasse et d'énergie renouvelable, la séquestration du carbone et la protection du carbone stocké dans les sols basées 

sur l'innovation » (26). 

 

La lecture du nouveau RDR est rendue confuse par des formules redondantes et une hiérarchisation des objectifs 

quelque peu ambigüe (objectif général du FEADER et de la politique de développement rural, objectif thématique, 

objectif transversal, priorités) ; néanmoins, il ne fait pas de doute que l'enjeu climatique est sérieusement pris en 

compte dans le second pilier de la PAC. L'UE souhaite ainsi répondre à l'enjeu climatique « dans les secteurs agricole 

et alimentaire, ainsi que dans le secteur de la foresterie » (27) ; à cette fin, le FEADER est « contribue au 

développement d'un secteur agricole de l'Union (...) plus respectueux du climat, plus résilient face au changement 

climatique et plus innovant » (28) et les aides en faveur du développement rural doivent promouvoir des « mesures 

visant à préserver le climat » (29). 

 

La politique de développement rural n'est plus le seul vecteur en matière de changement climatique. Dans le premier 

pilier (RPD), est introduite « une forte composante écologique [...], garantissant ainsi que tous les agriculteurs de 

l'Union qui bénéficient d'un soutien aillent au-delà des exigences en matière de conditionnalité et agissent en faveur de 

l'environnement et du climat dans le cadre de leurs activités quotidiennes » (30). Le RH fixe, lui aussi, un certain 

nombre d'orientations propres à relever le défi climatique : désormais, le régime de la conditionnalité devra en tenir 

compte (31) ; de même le système général de conseil à l'intention des exploitants agricoles visera « à sensibiliser les 

bénéficiaires » non seulement aux normes environnementales, mais aussi au changement climatique (32). Enfin, et 

peut-être surtout, le changement climatique devient un élément essentiel du cadre commun d'évaluation puisque, 

suivant la ligne proposée par la Commission dans sa communication « Un budget pour Europe 2020 » (33), la 

Commission devra être en mesure « d'évaluer dans quelle mesure l'aide apportée par l'Union dans le cadre de la PAC 

contribue aux objectifs climatiques » (34). 

 

L'enjeu climatique a donc désormais franchi la barrière du premier pilier et s'impose à tous les régimes d'aides de la 

PAC. En ce sens, le droit dérivé agricole européen répond à l'objectif institué par le Traité sur le fonctionnement de 

l'Union européenne (TFUE) selon lequel « la politique de l'Union dans le domaine de l'environnement contribue à [...] 

la promotion, sur le plan international, de mesures destinées à faire face aux problèmes régionaux ou planétaires de 



l'environnement, et en particulier la lutte contre le changement climatique » (35). 

 

Le climat en compétition 

 

Si le climat fait désormais partie du discours et des orientations de la PAC, la communication de la Commission n'en 

fait que l'un des « bénéfices que les Européens sont en droit d'attendre d'une politique publique » (36), au même rang 

que la sécurité alimentaire, l'environnement, l'équilibre social et territorial, le renforcement de la compétitivité et de 

l'innovation (37). 

 

À ce titre, l'exemple du second pilier est particulièrement éclairant : « le soutien en faveur du développement rural » 

vise non seulement des mesures en matière de climat, mais celles-ci sont associées dans le même objectif à la gestion 

durable des ressources naturelles et cet objectif est mis sur le même plan que la recherche de « compétitivité de 

l'agriculture » et la promotion d'un « développement territorial équilibré des économies et des communautés rurales 

» (38). Ce concours d'objectifs est encore plus évident au regard de l'article 5 relatif aux « priorités de l'Union pour le 

développement rural » : « (1) favoriser le transfert de connaissances et l'innovation [...] ; (2) améliorer la viabilité des 

exploitations agricoles et la compétitivité [...] ; (3) promouvoir l'organisation de la chaîne alimentaire [...] ainsi que la 

gestion des risques [...] ; (4) restaurer, préserver et renforcer les écosystèmes [...] ; (5) promouvoir l'utilisation efficace 

des ressources et soutenir la transition vers une économie à faibles émissions de CO2 et résiliente aux changements 

climatiques [...] ; (6) promouvoir l'inclusion sociale, la réduction de la pauvreté et le développement économique ». En 

d'autres termes, l'enjeu climatique vient en concurrence avec d'autres enjeux tout aussi importants, d'autant plus qu'ils 

participent souvent de la même enveloppe budgétaire. La force de cette éventuelle compétition entre les différents 

objectifs affichés devra être observée du point de vue pratique, mesure par mesure, en fonction des choix effectués 

pour la mise en oeuvre de la réforme. 

 

En outre, le modèle économique dans lequel doivent s'exprimer ces objectifs est inchangé : il s'appuie toujours sur le 

triptyque croissance/productivité/compétitivité. Non seulement la communication « La PAC à l'horizon 2020 » s'y 

réfère (39), mais il ne faut pas oublier le premier des objectifs de la PAC inscrit dans le TFUE : « La politique 

agricole commune a pour but d'accroître la productivité de l'agriculture en développant le progrès technique, en 

assurant le développement rationnel de la production agricole ainsi qu'un emploi optimum des facteurs de production, 

notamment de la main-d'oeuvre » (40). L'article 110.2 du RH apporte un indice, peut-être plus marginal, mais 

particulièrement éclairant de ce maintien du modèle, puisque l'évaluation de l'objectif de « production alimentaire 

viable » devra essentiellement être basée sur les « revenus agricoles, la productivité agricole et la stabilité des prix », 

ce qui renvoie aux objectifs de l'article 39 du TFUE. De même, l'article 4 du RDR fixe un objectif de « compétitivité 

de l'agriculture ». Par conséquent, les actions climatiques devront s'inscrire dans une logique de compétitivité 

internationale et de croissance, qui, même si elle est souhaitée « plus durable [et] plus "intelligente" » (41), risque de 

ne pas toujours être compatible avec l'enjeu climatique. C'est d'ailleurs bien parce que le marché, fondé sur la 

recherche de croissance et de productivité, ne peut pas « rémunérer » la fourniture de biens publics répondant aux « 

objectifs ambitieusement fixés en matière de climat et d'énergie » que le « législateur » européen souhaite encourager 

les agriculteurs, par des aides financières, « à adopter et à maintenir des systèmes et des pratiques agricoles 

particulièrement bénéfiques au regard des objectifs dans le domaine de l'environnement et du climat » (42). 

 

Il faut encore souligner que la force juridique et pratique de l'objectif climatique de la PAC est limitée par le droit 

communautaire de la concurrence (43) et le droit de l'Organisation mondiale du commerce (OMC) (44), qui, s'ils 

autorisent des aides environnementales, ne les permettent qu'à titre exceptionnel, dans le cadre de programmes 

institués, et pour des montants limités aux « coûts supplémentaires et pertes de revenus résultant des engagements 

contractés » (45) ; en d'autres termes, la rémunération du service climatique ou environnemental est en principe 

interdite par la loi (46). Par conséquent, le renouveau climatique de la PAC est concurrencé non seulement par les 



autres enjeux environnementaux et par l'objectif-cadre de compétitivité, mais est aussi limité par les règles générales 

du commerce et de la concurrence. 

 

Malgré ces réserves, nul doute que la « lutte contre le changement climatique » est entrée dans l'histoire de la PAC. Il 

reste alors à voir si les objectifs sont confirmés par des dispositifs qui ouvrent véritablement la voie à une action 

efficace en la matière. 

 

II. - L'État mobilisé pour le climat 

L'Union européenne exprime sa volonté d'inciter au changement sans pour autant négliger la nécessité d'adaptation des 

filières agricoles. À cette fin, elle arme son bras, l'État membre, pour qu'il assure la mise en place d'un véritable service 

national d'accompagnement collectif ou individuel des agriculteurs et pour qu'il garantisse la continuité d'un système 

de contrôle, propre à susciter la peur... de la sanction. 

 

L'État-guide 

 

Le RH impose aux États membres d'élaborer un système de conseil en matière de gestion des terres et des 

exploitations (47) à destination des bénéficiaires, recevant ou non une aide au titre de la PAC (48). Il s'agit 

d'accompagner les agriculteurs, les exploitants forestiers, les propriétaires fonciers, les autorités publiques ou privées, 

qui, à un titre ou un autre, peuvent bénéficier des aides de la PAC, pour qu'ils puissent progressivement orienter leurs 

activités et leurs actions conformément au modèle proposé par l'UE dans sa réforme des deux piliers de la PAC. 

L'accent est fort logiquement mis sur le socle commun, la conditionnalité et le verdissement (49), puisque, selon 

l'article 12 du RH, le système de conseil agricole aura notamment pour but de faire comprendre et assimiler « les 

exigences réglementaires en matière de gestion et les normes relatives aux bonnes conditions agricoles et 

environnementales des terres », « les pratiques agricoles bénéfiques pour le climat et l'environnement [...] et le 

maintien de la surface agricole ». Toutefois l'objectif est plus large ; les conseillers pourront donner des « informations 

ayant trait à l'atténuation du changement climatique et à l'adaptation à celui-ci, à la biodiversité et à la protection des 

eaux ». 

 

Cette dynamique d'accompagnement est ainsi directement mise au service de l'enjeu climatique. L'annexe I du RH 

précise d'ailleurs le contenu des conseils en ce domaine : l'information devra porter sur « les effets prévus du 

changement climatique dans les régions concernées et des émissions de gaz à effet de serre des pratiques agricoles 

concernées » et « sur la contribution du secteur agricole à l'atténuation du changement climatique grâce à de meilleures 

pratiques agricoles et agroforestières et au développement de projets sur les énergies renouvelables dans les 

exploitations et l'amélioration de l'efficacité énergétique dans les exploitations ». 

 

Parallèlement à ce système général de conseil agricole, le RDR comprend un cadre spécifique de soutien au « transfert 

de connaissances et actions d'information » (50), ainsi que des services de conseil et d'aide à la gestion agricole, qui 

permettra d'« aider les agriculteurs, les jeunes agriculteurs [...], les gestionnaires de forêts, les autres gestionnaires de 

terres et les PME dans les zones rurales, à tirer parti de l'utilisation de services de conseil pour améliorer les 

performances économiques et environnementales de leur exploitation, de leur entreprise et/ou de leurs investissements, 

réduire leurs effets sur le climat et renforcer leur résilience aux changements climatiques ». 

 

À côté de ces deux dispositifs, coexiste une disposition spécifique pour les « paiements agro-environnementaux et 

climatiques » selon laquelle « les États membres s'efforcent de veiller à ce que les personnes s'engageant à exécuter des 

opérations au titre de la présente mesure disposent des connaissances et des informations requises pour mettre en 

oeuvre lesdites opérations. Ils peuvent le faire, entre autres, sous la forme de conseils d'experts liés à l'engagement, 

et/ou en subordonnant l'aide au titre de cette mesure à l'obtention d'une formation appropriée » (51). Ici, il ne s'agit 



pas d'une aide spécifique pour l'accès au conseil, mais d'une exigence pesant sur les États pour accompagner l'une des 

mesures phares du RDR directement liée à l'enjeu climatique. 

 

La future PAC conserve donc, sans y apporter de modification substantielle, l'axe pédagogique déjà développé dans les 

PAC antérieures (52). Ce mécanisme vise explicitement à accompagner le changement par le conseil et, par 

conséquent, à améliorer l'efficacité des dispositifs d'aide dont l'un des objectifs centraux est la transition écologique de 

l'agriculture européenne imposée par le changement climatique. En ce sens, l'accompagnement des agriculteurs est un 

facteur de mobilisation en faveur de la lutte contre l'émission de GES. 

 

En contre-point, l'État doit mobiliser ses forces pour assurer l'effectivité de la réforme de la PAC. 

 

L'État-gendarme 

 

Le système de contrôle et de sanction vaut pour toutes les aides de la PAC, premier et second pilier. Les aides plus 

ciblées pour la lutte contre l'émission de GES sont ainsi soumises au même traitement juridique que les autres soutiens 

financiers, environnementaux ou non. À la lecture des trois règlements (RH, RPD et RDR), émergent un dispositif 

général de contrôle et de sanction et des règles renforcées dans le domaine de la conditionnalité (53). 

 

La mécanique de contrôle est très clairement précisée dans le RH qui a vocation à centraliser les dispositions en la 

matière (54). L'objectif final de la réforme est explicite : « Renforcer les exigences en matière de contrôle » (55) et, 

plus particulièrement, « renforcer les systèmes détaillés de contrôle actuels et les sanctions devant être appliquées par 

les organismes payeurs, en incluant des caractéristiques communes de base et des règles spécifiques adaptées aux 

particularités de chaque régime d'aide » (56). 

 

Les États membres ont la charge du contrôle : ils doivent « assurer une protection efficace des intérêts financiers de 

l'Union » (57). À cette fin, ils vont devoir choisir des instances spécifiques : « Il est prévu d'établir une structure 

administrative obligatoire au niveau des États membres, axée sur les organismes payeurs agréés, qui sont responsables 

de l'exécution des contrôles au niveau du bénéficiaire final » (58). 

 

Conformément à la pratique actuelle, chaque État membre doit assurer « le contrôle administratif systématique de 

toutes les demandes d'aide et de toutes les demandes de paiement. Des contrôles sur place s'ajoutent à ce système [...] 

en partie de manière aléatoire [...] et en partie sur la base du niveau de risque [...] » (59). Autrement dit, on retrouve 

d'une part l'efficacité du contrôle « papier », correspondant à 100 % des aides, essentiellement basé sur un système 

informatisé centralisé (60), et d'autre part les critiques portant sur la faiblesse des contrôles « terrain » (généralement 

5 %). 

 

Les États sont fortement incités à se mobiliser pour rendre les contrôles efficaces : « Si le recouvrement n'a pas eu lieu 

dans un délai de quatre ans après la date de la demande de recouvrement, ou dans un délai de huit ans lorsque celui-ci 

est porté devant les juridictions nationales, 50 % des conséquences financières du non-recouvrement sont prises en 

charge par l'État membre concerné et 50 % par le budget de l'Union [...] » (61). Dans le domaine de la 

conditionnalité, les États membres en charge du contrôle (62) sont aussi incités à le rendre effectif puisqu'ils « 

peuvent retenir 25 % des montants résultant de l'application des réductions et des exclusions visées à l'article 99 

» (63). 

 

D'une manière générale, la sanction consiste en un retrait partiel ou total de l'aide accordée dès lors « qu'un bénéficiaire 

ne respecte pas les critères d'admissibilité, les engagements ou les autres obligations relatifs aux conditions d'octroi de 

l'aide prévus par la législation agricole sectorielle » (64). Elle peut varier selon la gravité, l'étendue, la durée et la 



répétition de la situation (65). 

 

Des règles proches mais plus détaillées existent dans le domaine de la conditionnalité. Les bénéficiaires d'aides 

publiques agricoles (66) risquent d'être sanctionnés s'ils ne respectent pas les règles liées au principe de 

conditionnalité en raison « d'un acte ou d'une omission » qui leur est « directement imputable », « lié à leur activité 

agricole » et portant sur « la superficie de leur exploitation » (67). Comme dans le système antérieur, la sanction 

pourra consister en une réduction ou exclusion du montant total des paiements, calculée en fonction « de la gravité, de 

l'étendue, de la persistance et de la répétition du non-respect constaté », ainsi que du caractère délibéré ou non de l'acte. 

Ainsi, la réduction pourra aller de 5 à 15 % en cas de négligence et être supérieure à 20 % si l'irrespect de la règle est 

volontaire ; la sanction la plus lourde sera « l'exclusion du bénéfice d'un ou de plusieurs régimes d'aide [pendant] une 

ou plusieurs années civiles » (68). 

 

Sur ces bases, les États membres doivent « imposer des sanctions efficaces, dissuasives et proportionnées » (69). Ces 

sanctions et les procédures de contrôle qui y sont liées concernent l'ensemble des dispositifs d'aides du premier et 

second pilier. Autrement dit, les objectifs climatiques de la future PAC ne génèrent pas un système de contrôle et de 

sanction spécifique. En ce sens, on ne peut donc pas parler de nouveauté. Pour autant, comme les autres, ils sont 

soutenus par le fait que la violation des obligations liées à l'octroi d'aides publiques agricoles devrait être plus 

facilement décelée par des contrôles renforcés et faire l'objet de sanctions suffisamment importantes pour que les 

bénéficiaires des aides s'abstiennent de toute fraude. La peur de la sanction et du contrôle constitue ainsi un facteur de 

mobilisation en faveur de la lutte contre le changement climatique. En pratique cependant, si le contrôle s'avère trop 

pointilleux ou incompréhensible pour les éventuels bénéficiaires, il peut aboutir à une réaction inverse. 

 

III. - L'exploitant mobilisé pour le climat 

Deux séries d'obligations forment levier pour mobiliser les agriculteurs : la première n'est pas négociable ; la seconde 

relève d'une démarche volontaire. Dans les deux cas, la lutte contre le changement climatique est directement 

concernée. 

 

L'exploitant contraint 

 

La Commission européenne, suivie sur ce point par le Conseil et le Parlement européens, souhaite imposer un 

comportement minimal standard pour chaque exploitant agricole. Ainsi, si les exploitants agricoles restent évidemment 

libres de demander ou non les aides de la PAC, dès lors qu'ils en demandent, ils sont contraints au respect de « normes 

seuil » constituées de règles de police et de pratiques minimales que l'on peut qualifier de socle minimal commun. Ces 

« normes seuil » sont organisées sous le toit de deux principes : la « conditionnalité » valable pour les deux piliers sauf 

exception et le « verdissement » applicable uniquement aux paiements directs. La réforme est marquée par un 

renforcement des obligations à charge des exploitants et par l'insertion de l'enjeu climatique. 

 

Depuis sa création, la conditionnalité des aides de la PAC n'a cessé de prendre de l'ampleur (70). Initialement à la 

discrétion des États membres, limitée aux paiements directs et aux aspects environnementaux (éco-conditionnalité), 

elle est devenue obligatoire, a débordé du premier vers le second pilier et son champ d'application a dépassé le cadre 

environnemental pour aborder des aspects sanitaires et des pratiques agronomiques de plus en plus précises. De quoi 

s'agit-il ? D'une idée relativement simple : pour bénéficier des aides des deux piliers de la PAC, les agriculteurs 

doivent respecter des « normes seuil » imposées par l'autorité publique, proches de règles de police. Cette idée est 

paradoxale au sens où elle impose le respect de règles de droit qui, en partie, doivent être respectées dans tous les cas... 

Disons que le secteur agricole est parfois réfractaire à certaines exigences publiques, pas toujours adaptées aux 

systèmes et modèles agricoles en place, et qu'il s'avère parfois nécessaire de renforcer sa sensibilité environnementale 

et sanitaire par un jeu de « bâton (l'obligation)-carotte (les aides) ». 



 

La réforme de la PAC 2014-2020 reprend ce principe dans sa structure originelle (71) : les « normes seuil » sont 

toujours constituées des « exigences réglementaires en matière de gestion (ERMG) prévues par la législation de 

l'Union et des normes relatives aux bonnes conditions agricoles et environnementales des terres (BCAE) » (72). En 

revanche, les « domaines » concernés sont élargis par rapport à la législation précédente : la lutte contre le changement 

climatique fait désormais partie de la conditionnalité des aides de la PAC, principalement par le vecteur des 

BCAE (73). 

 

L'annexe II du RH détaille le domaine « environnement, changement climatique et bonnes conditions agricoles des 

terres ». Elle répond directement à l'enjeu climatique lorsqu'elle vise les « sols et le stockage du carbone » (74). Elle 

poursuit aussi indirectement l'objectif de lutte contre les émissions de GES agricoles au travers des règles de protection 

de l'eau et d'entretien des éléments de paysage : par exemple, l'application de la « directive nitrates » (75) est 

obligatoire, ce qui peut avoir un effet indirect sur la diminution de l'usage de fertilisants et des GES impliqués par leur 

production et leur épandage (76) ; au même titre, l'établissement de bandes tampons le long des cours d'eau a aussi 

un impact indirect en termes de stockage, comme le maintien des haies et des arbres (77)... Par conséquent, la lutte 

contre le changement climatique est non seulement un objectif de la PAC 2014, mais elle fait l'objet de mesures 

spécifiques et opérationnelles au travers de « normes seuil » fixées dans le cadre de la conditionnalité des aides de la 

PAC. 

 

Un seul bémol peut être apporté : même si le changement climatique fait désormais partie des règles de 

conditionnalité, il n'est pas certain que les mesures opérationnelles soient si différentes de celles proposées dans la 

législation d'avant 2014 au nom de la protection de l'environnement : par exemple la mise en place d'une surface 

minimale en couvert environnemental, la diversité des assolements et le non-brûlage des résidus de cultures existaient 

déjà au titre des BCAE (78). Seule la pratique nous dira, notamment par la hiérarchisation des enveloppes financières 

accordées, quel sera l'impact de cette réécriture de la conditionnalité des aides de la PAC. 

 

Parallèlement à la conditionnalité, le « verdissement » du premier pilier constitue l'innovation principale de la réforme 

proposée par la Commission en 2010 ; d'autant plus que ces « nouveaux » paiements directs doivent correspondre à 30 

% du plafond national annuel de chaque État membre (79). 

 

Il ne s'agit pas ici de reproduire le système contractuel des mesures agro-environnementales du second pilier, mais de 

scinder les paiements directs entre des aides aux revenus uniquement dépendantes du respect général des règles de 

conditionnalité et celles liées, en plus (80), à des « pratiques agricoles bénéfiques pour le climat et l'environnement 

» (81). Par conséquent, ce mécanisme d'orientation des pratiques agricoles forme système avec les règles de 

conditionnalité de manière à imposer un comportement standard aux agriculteurs. 

 

Le « verdissement » impose aux agriculteurs (82) d'effectuer, sauf exception, deux ou trois cultures différentes selon 

que les terres arables de l'agriculteur couvrent plus ou moins de trente hectares (83) ; de ne pas convertir ou labourer 

« les prairies permanentes situées dans les zones désignées par les États membres » (84) ; et de disposer d'une surface 

d'intérêt écologique d'au moins 5 % des terres arables de l'exploitation dès lors que ces « terres arables couvrent plus 

de quinze hectares » (85). L'enjeu climatique est ainsi bien pris en considération par l'exigence de pratiques 

spécifiques, favorables au stockage du carbone et indirectement à la diminution de l'usage d'intrants de synthèse, qui 

constituent, du point de vue juridique, des obligations sans le respect desquelles une partie des paiements directs ne 

pourra pas être octroyée aux agriculteurs. 

 

L'article 43 du RPD semble imposer un cumul des trois pratiques (utilisation du « et »), ce qui ferait alors du 

verdissement une « norme seuil » stricte du point de vue juridique ; mais cette conclusion peut être relativisée au 

regard des possibilités, dont chaque État dispose, de proposer des mesures équivalentes sous le contrôle de la 



Commission. En ce domaine, la question des effets distorsifs liés à la mise en oeuvre nationale est primordiale. 

 

Ce système combinant récompense (l'aide) contre respect des normes (conditionnalité ; verdissement) apparaît donc 

comme un véritable levier de sensibilisation et de mobilisation dans la lutte contre les GES d'origine agricole. Il l'est au 

moins juridiquement puisque son caractère contraignant ne fait pas de doute. En pratique, il dépendra de l'attractivité 

des aides, de l'efficacité des contrôles, de la pertinence des sanctions et de la portée des systèmes d'accompagnement 

(conseil) ; autant de données qui échappent à l'analyse juridique des seuls textes-cadres. 

 

L'analyse des « normes seuil » conduit à une remarque d'importance : l'enjeu climatique n'est pas pensé isolément des 

autres objectifs environnementaux. Ainsi, dans le domaine du verdissement des aides de la PAC, l'exigence de rotation 

des cultures, de maintien des prairies permanentes et de présence de surfaces d'intérêt écologique n'est pas uniquement 

justifiée par l'enjeu climatique : la protection et le développement de la biodiversité, enjeux environnementaux par 

excellence, ainsi que la protection des sols et de l'eau sont évidemment à la source du verdissement des aides directes. 

Le « législateur » européen tente donc ici de cumuler les impacts favorables, puisque les pratiques proposées 

soutiennent le stockage du carbone et limitent indirectement l'usage de produits chimiques sur certaines terres 

agricoles, deux objectifs favorables à la diminution des GES. On retrouve la même idée avec les exigences de 

conditionnalité puisque les mesures à enjeu « eau », « phytosanitaires », « sols », « paysage » et « climat » 

s'interpénètrent. Dans le domaine du verdissement des aides directes, comme de la conditionnalité, le risque de 

concurrence, surligné dans la première partie, semble ainsi partiellement évacué par la présence de mesures à objectifs 

environnementaux et climatiques multiples et simultanés ; à condition toutefois que ces mesures multicritères soient 

envisageables en pratique. 

 

L'exploitant volontaire 

 

Tous les dispositifs d'aides agricoles sont volontaires. Nul n'est obligé à recevoir des aides et à se plier aux conditions 

requises pour les obtenir. Toutefois, à la lecture des règlements portant réforme de la PAC, comme d'ailleurs dans le 

système précédent, il y aurait des aides « plus volontaires » que les autres : celles qui montrent que l'exploitant 

agricole, ou l'un des autres bénéficiaires prévus (86), souhaite aller plus loin. 

 

Cette incitation des agriculteurs à « aller au-delà des normes » (87) fonde les aides du second pilier de la PAC, ce qui 

les distingue des paiements directs. Ces normes correspondent fort logiquement aux règles visées par le principe de 

conditionnalité et par le « verdissement », mais elles peuvent parfois en comprendre d'autres si les États membres le 

décident. Dans le domaine des mesures agroenvironnementales et climatiques, ces derniers pourront ainsi fixer les « 

autres exigences obligatoires pertinentes établies par la législation nationale » (88). Cette formulation laisse donc aux 

États membres le soin de décider s'ils souhaitent renforcer le socle obligatoire ou non, et, par conséquent, de fixer le 

point à partir duquel le second pilier peut entrer en action. Dans tous les cas, les États membres devront rendre ces 

exigences transparentes en les inscrivant dans leur(s) programme(s) de développement rural (PDR) (89). 

 

Les auteurs s'accordent pour dire que l'UE promeut ainsi un instrument juridique particulier : le contrat. En d'autres 

termes, « volontariat » rimerait avec « contrat ». Pour autant, il est difficile de confirmer pleinement cette idée. Les 

mots utilisés dans les règlements étudiés ne se réfèrent pas au contrat, mais à la notion d'engagement (90). Les États 

membres sont donc libres de la forme juridique de l'acte d'octroi des aides dès lors que d'autres formes juridiques d'acte 

sont compatibles avec la formulation européenne. En droit français, on peut ainsi considérer que la notion 

d'engagement n'est pas forcément incompatible avec une décision administrative unilatérale lorsqu'elle relève des « 

actes condition ». Cette discussion rejoint ainsi le débat général qui a eu lieu sur les mesures agri-environnementales 

(MAE) (91). 

 



Les engagements volontaires peuvent concerner la lutte contre le changement climatique. L'annexe VI du RDR fournit 

d'ailleurs une liste des mesures « présentant un intérêt particulier aux fins [...] de la transition vers une économie à 

faibles émissions de CO2 et résiliente face au changement climatique dans les secteurs agricole et alimentaire et dans 

le secteur de la foresterie ». On y trouve, des dispositifs d'aides divers : pour les investissements améliorant la 

résilience et la valeur environnementale des écosystèmes forestiers, en faveur de l'agriculture biologique ou au titre de 

Natura 2000 et de la directive-cadre sur l'eau... 

 

Toutefois, le volontariat climatique prend principalement appui sur deux mesures jumelles : l'une pour l'agriculture, « 

les paiements agro-environnementaux et climatiques » (PAEC), l'autre pour la forêt, les paiements pour les « services 

forestiers, environnementaux et climatiques » (SFEC) (92). Diverses conditions préludent à l'octroi de ces aides. Le 

point essentiel réside dans le respect d'engagements « agro-environnementaux et climatiques » pour les PAEC, et 

d'engagements « forestiers, environnementaux et climatiques » pour les SFEC, qui devront être détaillés dans les PDR 

nationaux. La seconde série de conditions concerne les bénéficiaires : on trouve les exploitants agricoles (93) ou 

forestiers ainsi que les autres gestionnaires de terres agricoles ou forestières (94). D'autres conditions doivent être 

mentionnées : le lien à la terre agricole ou forestière, puisqu'il est précisé que les engagements agro-environnementaux 

et climatiques portent « sur des terres agricoles » (95) et que les paiements pour les SFEC sont accordés « par hectare 

de forêt » (96). Rappelons aussi que ces engagements doivent aller au-delà des normes ou exigences 

obligatoires (97). La durée des engagements est similaire dans les deux dispositifs, de cinq à sept ans, cette période 

pouvant être allongée dès lors que les conditions de la prorogation sont prévues dans les PDR (98). Les modalités de 

paiement sont aussi identiques : il ne s'agit pas d'une rémunération du service rendu, mais d'une indemnisation 

couvrant tout ou partie des « coûts supplémentaires et des pertes de revenus résultant des engagements pris », ainsi que 

« les coûts de transaction à concurrence d'une valeur maximale de 20 % » (99). 

 

L'intégration de la question climatique n'est cependant pas toujours aussi explicite : certains dispositifs d'aide ne font 

pas partie de la liste de l'annexe VI du RDR, mais la diminution des GES ne peut pas être totalement exclue de leur 

champ d'action dès lors qu'on accepte une lecture large du texte communautaire et que l'on promeut une coloration 

fortement climatique par le biais du ou des PDR. C'est le cas pour l'aide aux investissements, en ce qu'elle peut couvrir 

les « investissements non productifs liés à la mise en oeuvre d'engagements agro-environnementaux et forestiers 

» (100). Suivant une analyse très extensive, les aides à la « reconstitution du potentiel de production agricole 

endommagé par des catastrophes naturelles et des événements catastrophiques » (101) ne sont pas non plus 

totalement indifférentes au changement climatique (102). Deux autres dispositifs réclament aussi une attention 

particulière en ce qu'ils promeuvent, l'un, la « diversification axée sur des activités non agricoles », l'autre, « 

l'amélioration ou le développement de tout type d'infrastructure à petite échelle, notamment les investissements dans 

les énergies renouvelables » (103). Enfin, l'aide à la coopération, hors du champ de l'annexe, sera effectivement 

possible pour « les actions conjointes entreprises à des fins d'adaptation au changement climatique ou d'atténuation de 

celui-ci » (104). 

 

D'autres dispositifs de soutien agricole issus du second pilier de la PAC sont, eux, bien mentionnés à l'annexe VI, mais 

ne font pas explicitement référence au changement climatique. Sans-doute, est-ce dû au fait que, dans cette annexe, la 

question climatique est associée avec « [la] restauration, [la] préservation et [le] renforcement des écosystèmes 

tributaires de l'agriculture et de la foresterie » sans qu'un lien avec le climat soit exigé. Mais peut-être est-ce aussi en 

raison du présupposé selon lequel, par nature, les activités ou les actions aidées participent directement à une économie 

à faibles émissions de CO2 et résiliente face au changement climatique. Cette idée est certainement confirmée par leur 

effet sur le stockage du carbone pour les aides au « boisement et la création de surfaces boisées » (105) ou à la « mise 

en place de systèmes agroforestiers » (106). En revanche, la discussion est ouverte pour le maintien ou la conversion 

à l'agriculture biologique (107) qui, contrairement aux idées reçues, n'est pas toujours identifiée comme le moyen 

d'action le plus efficace en faveur du climat (108). On pourrait aussi s'interroger sur l'effet climatique des actions 

soutenues par la PAC « au titre de la directive-cadre sur l'eau », dès lors qu'elles « imposent des changements profonds 



quant au type d'utilisation des sols et/ou des restrictions importantes en ce qui concerne les pratiques agricoles, 

entraînant une importante perte de revenus » (109). 

 

Cette approche extensive des dispositifs d'aides publiques agricoles (110) autorise les États membres à maximiser 

l'enjeu climatique en mobilisant des aides qui, à l'origine, ne sont pas explicitement prévues pour cela, à condition de 

faire attention à ce que la Commission appelle parfois la « surcompensation résultant de la combinaison » de 

différentes mesures communautaires ou nationales (111). Il faudra aussi distinguer ce qui résulte de la lutte contre les 

GES de ce qui relève plus de l'adaptation, telles notamment les mesures de réparation des dommages. 

 

L'enjeu climatique est donc désormais institué dans la politique de développement rural, au même rang que les autres 

enjeux environnementaux, peut-être même avec plus de force que l'eau ou la biodiversité. Mieux encore, il a pris forme 

officielle et opérationnelle avec les PAEC et les SFEC et s'impose comme l'un des éléments transversaux de la grande 

majorité des aides au développement rural. L'efficacité de cette orientation juridique et politique dépend de la volonté 

de s'engager des agriculteurs et forestiers ou propriétaires fonciers. Le volontariat est à la fois la force, parce qu'il 

induit une certaine motivation, même opportuniste, et la faiblesse du système, puisqu'il exige le consentement. Or, les 

aides ne rémunérant pas le service environnemental (112) mais essentiellement les surcoûts, l'importance de l'enjeu 

climatique peut ne pas être suffisamment perçue par les attributaires des aides au développement rural enserrés dans 

des logiques pragmatiques à court terme, ce qui pourrait les conduire à ne pas s'engager. En outre, dans le domaine des 

aides du second pilier, la peur des sanctions pourrait jouer contre l'envie de consentir : si le risque de perdre les aides 

est trop grand (113), l'engagement peut être plus appréhendé comme une gêne que comme une aide. La clef réside 

donc dans le caractère attractif des aides, autant que dans la détermination ou la motivation des exploitants. 

 

Conclusion 

Le climat fait désormais partie du discours et des orientations de la PAC ; il bénéficie d'une palette d'outils diversifiés, 

souvent déjà connus, mais désormais clairement placés au service d'une agriculture plus en phase avec les enjeux 

climatiques. Ce ciblage climatique sort renforcé de la présence d'un régime juridique contraignant : aux aides sont 

associés un système de contrôle portant sur des exigences réglementaires (conditionnalité de base), sur des pratiques 

obligatoires (verdissement) et sur des engagements contractés (second pilier), et un régime de sanction allant jusqu'à la 

suppression des aides. En ce sens, le droit de l'Union semble offrir un cadre optimal pour assurer une efficacité 

maximale du droit, comme le montre le schéma récapitulatif proposé à l'issue de cette conclusion. 

 

Cependant, ce ciblage s'inscrit dans une mise en compétition des enjeux : le climat vient en concurrence d'autres 

problématiques environnementales, tout aussi importantes, qui bénéficient d'une antériorité qui ne sera peut-être pas 

négligeable en pratique (eau, zones humides, biodiversité...). Il en résulte une sorte de confusion politique et juridique. 

Pour s'en sortir - et c'est ce que suggèrent les textes de la nouvelle PAC -, il faut promouvoir les mesures à effets 

environnementaux et climatiques multiples et simultanés. Les États membres devront donc tenter d'inscrire dans leur(s) 

PDR le maximum d'aides de ce type, de manière à utiliser une même enveloppe financière pour répondre à des 

objectifs différents, mais compatibles. Disons-le clairement : il s'agit d'une véritable gageure... 

 

En outre, ce ciblage pourrait cacher une opération de climatewashing : les nouveaux intitulés des dispositifs 

dissimulent des mesures déjà utilisées par le passé pour d'autres objectifs environnementaux ; certaines pratiques 

promues au titre de la lutte contre les émissions de GES d'origine agricole ont déjà été proposées et utilisées (BCAE, 

rotation, prairies permanentes ; MAE...). Cette intuition pourrait être confortée par le fait que le paradigme 

économique dans lequel doivent s'exprimer les objectifs et dispositifs climatiques de la PAC est tel qu'il conduit à 

soutenir des exploitations dont le mode de fonctionnement est en grande partie incompatible avec les mesures 

climatiques et environnementales, elles aussi financées. Ce « choix de l'incohérence », fait en conscience par la 

Commission européenne (114), rend, d'ailleurs, peu probable une réflexion sur les systèmes agricoles. 



 

Enfin, il peut être utile de rappeler que l'efficacité juridique - plutôt bien conçue a priori - ne préjuge en rien de 

l'efficacité sociale (le changement profond de la façon de concevoir et développer l'agriculture) et écologique (de 

véritables résultats en matière de lutte contre le changement climatique). En la matière, seules des évaluations 

postérieures à l'application de la réforme permettront d'avoir une vision plus claire. Ces évaluations sont d'ailleurs 

prévues par le droit européen, ce qui peut être un gage d'amélioration de l'efficacité de la politique climatique de la 

PAC (115). 
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